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Dit pour le chef du mouvement de TOuest-Suisse, 29 avril 1861,

T. 58, p. xxvi.
Declaration avec le grand-duche de Hesse sur l'exemption mililaire,

1860, T. 57, p. cccxc.
Adhesion du Valaisä cette Convention, 1800, T. 58 (v. de 1801), p. xvi.
Adhesion de Vaud ä celte Convention, 1862, T. 69, p. cciu, ainsi

qu'ä celles conclues avec le Wurtemberg, la Prusse, Bremc et laBaviere.
Declaration avec Breme sur Texemplion militaire, 1860, T. 57, p.

cccxciv.
Declaration avec les Pays-Bas sur Texemplion militaire, 1862, T.

59, p. cccxui.
Adhesion de Vaud k une Convention sur Texemplion militaire avec

Nassau, 1864.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

Un de nos concitoyens, M. Victor Ceresole, söjournant ä Venise, a fait dans
les archives de la Serönissime Republique des trouvailles importantes pour l'his—
loire militaire de la Suisse, et dont il vient de publicr le resultat.

M. Cerösole avait fait paraitre, il y a quelques mois dejä, un premier opuscule
fort interessant, une autobiographie du cölebre duc Henri de Bohan. Cette notice,
dalee de Coire ie 21 avril 1637, eiait inedite; M. Geresole l'a publiee pour ia

premiere fois en Tenrichissant de notes historiques.
Cette publication n'etait qu'un fragment d'un travail bien plus considerable que

pröparait M. Cerösole. Sous le titre de : La Republique de Venise et les Suisses,
il vient de faire imprimer ä Venise, en langue frangaise, un premier releve analy-
lique des prineipaux manuscrils des archives de Venise se rapportanlä la Suisse.

Les plus anciens documents dans lesquels parait un nom suisse, sonl des
annöes 1563 et 1364. Beaucoup d'entr'eux ont du etre dötruils ä cetle epoque re-
culöe dans les incendies qui ont plus d'une fois devaste le palais des Doges et
ses archives. Les actes du 15e siecle sont plus nombreux, alors qu'il exislait döjä
un traite entre la Suisse et Venise.

L'epoque oü les relations entre les deux Bepubliques ont ete les plus elroites,
c'est le 16e et le 17e siecle. C'esl aussi de cette epoque que traite la plus grande
parlie de l'ouvrage et nous y trouvons une moisson remarquablement riebe II
serait impossible d'en donner un bref apercu. Nous nous bornons ä citer par exemple,

les relations faites heure par heure, par des agents venitiens, des diverses

pöripölies de la bataille de Marignan.
En revanche les papiers de l'epoque de Bourgogne manquent entierement, ce

qui est assez curieux; on se trouve toujours reduit, pour les evenements com-
muns aux Suisses et aux Italiens, aux depeches des ambassadeurs milanais pres
du duc Charles-le-Temeraire, publiees par M. de Gingins.

— Toutle monde connait dans Ia Suisse allemande Texcellent manuel de M. le

colonel federal Schädler, sur les devoirs du soldat suisse dans le service intörieur,
de garde et de campagne. II y est le vade mecum de chaque milicien; ce qui se

juslifie pleinement quand on sait que, dans mainte occasion, il peut tenir lieu des

reglements eux-memes. Nous apprenons que ce petit livre va etre traduit et
publie en frangais par les soins de M. le lieutenant federal Cerösole Adolphe,
employö au Departement militaire föderal. II sera imprime en format aussi portatif
qu'un porte-monnaie, el paraitra dans le couranl de decembre prochain chez MM.
Monlandon freres ä Neuchälel. Les miliciens de la Suisse frangaise feront sans
nul doute un bon aecueil ä cette utile publication.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.
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